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EQUAL OPPORTUNITIES FOR IvOMEN PROGRAM

PROQWMME DE LEGALITE D'ACCES A. L'EMPLOI POUR LA FEMME 1979-198

.omale/E ptiýon Le Ministère estii.e nécessaire de rappeler à tous les nouveaux
eLiployês que 1'EAF est une uilaension dont ils doivent tenir compte au cours
de leur carrière dans la Fonction publique. Par le passé, il est arrivé,
pour diverses raisons, que les nouveaux empluyés n'aient pu tous participer
aux prograiijnýes d'orientation, qui constituent les principales sources des

pol itiques en waatiëre d'EAF.

Sensibiliser davantage les nouveaux e.ployés à la question de
l'EAF et les inforer des prograi4es d'EAF susceptibles de les intéresser.

Action Plaint CACi v ils#%tIPeS dS'tO n acitwtést

La Section de la furmdation et du perfectionnei.ent:

continuera u'incluve oes composantes EAF cans tous les
prograiuies d'orientation auxquels participent les employés
nouvellement recrutes,

veillera à ce que tcus les em4ployés nouvellement recrutés et
leurs gestionnaires soient parfaitement au courant des
prograities d'orientation et de leur iiportance, en contrôlant
etroitement le processus de recrutement et en prévenant les
employés et les gestionnaires des dates des prograwiues
d'orientation, en collaboration avec la Section des emtployés

- Participation totale ces employés nouvellement recrutés;

- Nombre d'eployés nuurelleient recrutés qui s'incrivent aux


